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 n°109 805 du 16 septembre 2013 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté 

 
 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 30 mai 2013, par X, qui déclare être de nationalité burundaise, tendant à la 

suspension et l’annulation de la décision d’irrecevabilité d’une demande d’autorisation de séjour fondée 

sur l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980, prise le 4 avril 2013. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 3 juillet 2013 convoquant les parties à l’audience du 8 août 2013. 

 

Entendu, en son rapport, G. PINTIAUX, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me L. HALEBARDIER loco Me S. COPINSCHI, avocat, qui comparaît 

pour la partie requérante, et Me H. DE GROOF loco Mes D. MATRAY et N. SCHYNTS, avocat, qui 

comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. La partie requérante déclare être arrivée en Belgique le 18 septembre 2005. 

 

Le 27 janvier 2006, elle a introduit une première demande d’asile. La procédure d’asile s’est clôturée par 

une décision confirmative de refus de reconnaissance du statut de réfugié prise par le Commissaire 

général adjoint aux réfugiés et apatrides le 3 mai 2006. Un recours a été introduit contre cette décision 

auprès du Conseil d’Etat qui l’a rejeté par un arrêt n° 169.245 du 21 mars 2007. 

 

1.2.  Le 1
er

 juillet 2008, la partie requérante a introduit une première demande d’autorisation de séjour 

sur base de l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après, « la loi du 15 décembre 1980 »).  

 

Le 8 aout 2008, la partie défenderesse a pris une décision déclarant ladite demande irrecevable. Le 14 

novembre 2008, la partie requérante a introduit un recours en suspension et en annulation au Conseil 
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de céans à l’encontre de cette décision, recours qui a donné lieu à un arrêt de rejet n°22.443 du 30 

janvier 2009. 

 

1.3.  Le 4 novembre 2009, la partie requérante a introduit une deuxième demande d’autorisation de 

séjour sur base de l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980. Le 6 juillet 2010, elle a complété ladite 

demande par l’envoi d’une copie du relevé de ses notes scolaires pour l’année académique 2009-2010. 

 

Le 20 décembre 2010, la partie défenderesse a pris une décision de rejet de la demande d’autorisation 

de séjour précitée. Le 26 janvier 2011, un ordre de quitter le territoire a été notifié à la partie requérante. 

A la suite du recours en suspension et annulation introduit par la partie requérante devant le Conseil de 

céans, ces décisions ont été retirées par la partie défenderesse le 6 juin 2012. 

 

1.4.  Le 1
er

 mars 2011, la partie requérante a introduit une deuxième demande d’asile, laquelle s’est 

clôturée négativement par un arrêt n° 98. 843 du 14 mars 2013 du Conseil de céans refusant de lui 

reconnaître le statut de réfugié et le statut de protection subsidiaire. Le 8 avril 2013, un ordre de quitter 

le territoire - demandeur d’asile (annexe 13quinquies) a été pris à l’égard de la partie requérante. 

 

1.5.  Le 4 avril 2013, la partie défenderesse a pris une décision déclarant la demande d’autorisation 

de séjour du 4 novembre 2009 sur base de l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980 irrecevable. 

Cette décision a été notifiée le 30 avril 2013 à la partie requérante.  

 

Il s’agit de l’acte attaqué, motivé comme suit : 

 

« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 

 

A l'appui de sa demande d'autorisation de séjour, l'intéressé invoque l'instruction du 19.07.2009 

concernant l'application de l'article 9.3 (ancien) et de l'article 9bis de la loi du 15.12.1980. Force est 

cependant de constater que cette instruction a été annulée par le Conseil d'Etat (CE, 09.12:2009, 

n°198.769 & C.E., 05.10.2011, n°215.571). Par conséquent, les critères de cette instruction ne sont plus 

d'application. 

 

L'intéressé invoque la durée de son séjour et son intégration comme circonstances exceptionnelles, 

arguant d'attaches sociales en Belgique, de sa connaissance du français, du suivi d'une scolarité « 

exemplaire ». Toutefois, rappelons, que la longueur du séjour et l'intégration ne constituent pas des 

circonstances exceptionnelles car ces éléments n'empêchent pas la réalisation d'un ou plusieurs 

départs temporaires à l'étranger pour obtenir l'autorisation de séjour (C.E., 24.10.2001, n°100.223 ; 

C.C.E., 22.02.2010, n°39.028). 

 

L'intéressé invoque également son appartenance à « un groupe vulnérable » comme circonstance 

exceptionnelle. Il  indique à cet égard qu'il est arrivé mineur sur le territoire belge, que son père serait 

décédé suite à un traumatisme par balles, et que sa mère serait portée disparue. 

Toutefois, notons que l'intéressé est aujourd'hui majeur et que rien n'indique qu'il ne pourrait pas se 

prendre en charge le temps de lever les autorisations de séjour nécessaires. Signalons que l'intéressé 

ne démontre pas qu'il ne pourrait être aidé et/ou hébergé temporairement par des amis ou encore une 

association sur place. 

 

L’intéressé invoque l’article 8 de la Convention Européenne des Droits de l’Homme. Néanmoins, cet 

élément ne saurait être assimilé à une circonstance exceptionnelle, étant donné que l'obligation de 

retourner dans le pays d'où l'on vient n'est, en son principe même, pas une exigence purement formelle 

ni disproportionnée par rapport au droit à la vie familiale et privée. Cette obligation n'emporte pas une 

rupture des relations familiales et privées, mais seulement un éventuel éloignement temporaire, ce qui 

en soi, n'est pas un préjudice grave et difficilement réparable (Civ. Bruxelles (réf.), 18 juin 2001, 

n°2001/5361C du rôle des Référés ; C.E., 02 juillet 2004, n°133.485). Notons qu'il a été jugé par le 

Conseil du Contentieux des Étrangers que « L'accomplissement des formalités auprès-du-poste-

diplomatique compétent n'oblige-pas- l’étranger à-séjourner dans le pays: où-ce-poste est-installé  mais 

implique seulement qu'il doit s'y rendre temporairement pour y accomplir les formalités requises, au 

besoin en effectuant entre-temps de courts séjours en Belgique. Il en découle qu'en principe cet 

accomplissement ne constitue pas, au sens de l'article 8 de la Convention européenne des droits de 

l'homme, une ingérence dans la vie familiale de l'étranger ou que, si ingérence il y a, elle est 

nécessairement proportionnée puisqu'il n'est imposé à l'étranger qu'une formalité nécessitant une 
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séparation temporaire de son milieu belge tout en réservant la décision sur le fondement même de la 

demande d'être autorisé au séjour de plus de trois mois. » (CC. E., 24 août 2007, n°1.363). 

 

L'intéressé indique qu'il n'est en contact régulier qu’avec un seul membre de sa famille proche, Mme 

[J.N.], 'qui l’héberge, subvient-à ses-besoin[sic] et s'est engagée à le prendre en charge. Néanmoins, 

cet élément ne saurait être assimilé à une circonstance exceptionnelle, étant donné que l'obligation de 

retourner dans le pays d'où l'on vient n'est, en son principe même, pas une exigence purement formelle 

ni disproportionnée par rapport au droit à la vie familiale et privée. Cette obligation n'emporte pas une 

rupture des relations familiales et privées, mais seulement un éventuel éloignement temporaire, ce qui 

en soi, n'est pas un préjudice grave et difficilement réparable (Civ. Bruxelles (réf.), 18 juin 2001, 

n°2001/536/C du rôle des Référés ; CE., 02 juillet 2004, n°133.485). 

Notons qu'il a été jugé par le Conseil du Contentieux des Étrangers que « L'accomplissement des 

formalités auprès du poste diplomatique compétent n'oblige pas l'étranger à séjourner dans le pays où 

ce poste est installé mais implique seulement qu'il doit s'y rendre temporairement pour y accomplir les 

formalités- requises,- au besoin en effectuant entre-temps de courts séjours en Belgique. Il en découle 

qu'en principe cet accomplissement ne constitue pas, au sens de l'article 8 de la Convention 

européenne des droits de l'homme, une ingérence dans la vie familiale de l'étranger ou que, si 

ingérence il y a, elle est nécessairement proportionnée puisqu'il n'est imposé à l'étranger qu'une 

formalité nécessitant une séparation temporaire de son milieu belge tout en réservant la décision sur le 

fondement même de la demande d'être autorisé au séjour de plus de trois mois. » (CCE, 24 août 2007, 

n°1.363). » 

 

2.  Exposé du moyen d’annulation 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique de la « violation des articles 9bis et 62 de la loi du 

15 décembre 1980 relative à l’accès au territoire, au séjour, à l’établissement et à l’éloignement des 

étrangers, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs, du principe de bonne administration, du principe de motivation adéquate des décisions 

administratives, du principe de proportionnalité, de l’erreur manifeste d’appréciation, du principe selon 

lequel l’administration est tenue d’appliquer ses propres règlements (« adage « Patere legem ipse quam 

fecisti »), du principe selon lequel l’autorité administrative doit, lorsqu’elle statue, prendre en 

considération l’ensemble des éléments pertinents de la cause, du principe du droit au respect de la vie 

familiale en Belgique (article 8 de la CEDH) ».  

 

2.2. Dans une première branche, la partie requérante invoque plus spécifiquement la « Violation des 

articles 10 et 11 de la Constitution, des principes de bonne administration, de sécurité juridique et de 

légitime confiance suscitée par l’administration dans le chef de l’administré, de cohérence administrative 

et d’interdiction de l’arbitraire, lus ou non en combinaison avec le principe de délai raisonnable- Violation 

du principe selon lequel l’administration est tenue d’appliquer ses propres règlements (« adage « Patere 

legem ipse quam fecisti »)- Violation du principe selon lequel l’administration est tenue de statuer en 

prenant en considération tous les éléments de la cause ».  

 

Elle fait valoir que sa demande d’autorisation de séjour « invoquait en combinaison l’article 9 bis de la loi 

sur les étrangers et l’instruction ministérielle du 19 juillet 2009, annulée par le Conseil d’Etat en date du 

9 décembre 2009 mais dont l’ancien secrétaire d’Etat à la politique de migration et d’asile, Melchior 

Wathelet, s’était engagé publiquement à continuer d’en appliquer les termes, en considérant que, suite 

à cette annulation, les critères de cette instructions ne sont plus d’application ». Elle estime qu’une telle 

attitude constitue une « violation patente tant des principes constitutionnels qui interdisent la 

discrimination et imposent de traiter de manière identique des situations identiques que des principes de 

sécurité juridique et de légitime confiance et d’interdiction de l’arbitraire ».  

 

La partie requérante fait grief à la partie défenderesse d’avoir pris la décision querellée dans un délai 

déraisonnable de plus de trois ans, ce qui a eu pour conséquence de causer un préjudice à la partie 

requérante qui a vu « son dossier traité après le changement de gouvernement et donc, d’après la 

partie adverse, à un moment où les critères de l’instruction ne seraient plus d’application ». La partie 

requérante soutient également que sa demande a été traitée de manière différente par rapport aux 

«milliers d’autres requérants qui se trouvent pourtant exactement dans la même situation que lui mais 

qui ont vu, par le hasard de l’administration, leur dossier traité avant le sien et donc examiné sous 

l’angle des critères de l’instruction ». Elle argue que « les engagements du secrétaire d’Etat Wathelet 

continuent de lier l’administration ».  
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Elle rappelle que le critère repris au point 2.1 de l’instruction ministérielle du 19 juillet 2009 « situations 

humanitaires urgentes » sur lequel était fondée sa demande de régularisation était considéré comme 

« permanent ».  Elle se réfère au vade-mecum concernant ledit point 2.1. qui cite à titre d’exemple « les 

personnes appartenant à un groupe vulnérable ». Elle relève que, dans sa demande de régularisation 

de séjour, elle exposait devoir être considérée comme appartenant à un tel groupe vulnérable et 

« démontrait ainsi qu’étant arrivé sur le territoire belge au début de son adolescence, ayant suivi la 

majorité de sa scolarité secondaire et l’ensemble de sa scolarité dans l’enseignement supérieur, n’ayant 

plus aucun membre proche de sa famille au Burundi et ayant, en Belgique, le seul membre de sa famille 

dont il connait l’existence, il se trouvait dans une situation personnelle et familiale telle que sa seule 

source de salut était constituée par la régularisation de son séjour sur le territoire belge ». Elle reproche 

à la partie défenderesse de « balayer les éléments invoqués dans la demande de régularisation de 

séjour du requérant en considérant que la demande [..] serait irrecevable ». 

 

La partie requérante invoque la longueur cumulée de ses deux procédures d’asile (36 mois) durant 

laquelle elle a été scolarisée de manière continue. Elle se réfère aux déclarations du Ministre de 

l’Intérieur Dewael du 20 décembre 2004 sur la base desquelles la partie défenderesse « régularisait les 

demandeurs d’asile pour longue durée de procédure d’asile ». Elle fait grief à la partie défenderesse de 

n’avoir pas appliqué ces critères dans le cas d’espèce. Elle se réfère à un arrêt n° 157.452 du 10 avril 

2006 du Conseil d’Etat qui a « suspendu une décision de refus de régularisation de séjour prise par 

l’Office des Etrangers qui, dans sa décision, considérait qu’il n’était pas lié par les déclarations du 

Ministre de la politique de régularisation en cas de longue procédure d’asile ». 

 

Enfin, elle se réfère à un arrêt n°215.571 du 5 octobre 2011 du Conseil d’Etat dans lequel il a considéré 

que « l’administration ne pouvait se fonder uniquement sur le fait qu’il n’est pas satisfait aux critères tels 

que définis par l’instruction ministérielle du 19 juillet 2009 pour rejeter une demande de séjour fondée 

sur l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980 ».  

 

2.3. Dans une deuxième branche, la partie requérante invoque plus spécifiquement la « Violation de 

l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980- Violation du principe de bonne administration- Violation du 

principe de légitime confiance suscitée par l’administration dans le chef de l’administré ».  

 

Elle reproche à la partie défenderesse d’avoir passé « totalement sous silence le fait que le requérant 

ait, depuis son arrivée sur le territoire belge, été en procédure d’asile pendant plus de 36 mois » alors 

que cet élément revêt « une importance primordiale dans le cadre de l’appréciation de la demande de 

régularisation de séjour introduite par le requérant ». Elle critique la motivation du second paragraphe 

de la décision attaquée qui « est en parfaite contradiction avec les principes rappelés par le Conseil 

d’Etat dans son Arrêt du 10 avril 2006 ». Elle fait valoir que le critère de la « longue procédure d’asile » 

a « toujours été l’un des critères admis pour une demande de régularisation de séjour » et a été reconnu 

comme pouvant constituer une « circonstance exceptionnelle » par la jurisprudence et cite un arrêt n° 

104.282 du 4 mars 2002 du Conseil d’Etat. Elle soutient que, selon la pratique de la partie 

défenderesse, pour qu’une demande d’autorisation de séjour soit recevable, il ne faut pas 

nécessairement que la procédure d’asile soit toujours pendante au moment de la prise de la décision 

concernant une telle demande. 

 

Elle considère que la partie défenderesse a violé le principe de bonne administration car elle s’est 

« volontairement abstenu[e], de manière totalement arbitraire, de statuer sur la demande de 

régularisation de séjour introduite par le requérant aussi longtemps que la seconde procédure d’asile de 

ce dernier n’était pas clôturée et en passant totalement sous silence le séjour légal du requérant sur le 

territoire belge pendant plus de trois ans dans le cadre de deux procédures d’asile ».   

 

2.4. Dans une troisième branche, la partie requérante invoque plus spécifiquement la « Violation des 

articles 9 bis et 62 de la loi du 15 décembre 1980- Violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 

1991-Violation du principe suivant lequel l’administration doit statuer en prenant en considération tous 

les éléments de la cause- Violation du principe de bonne administration- Erreur manifeste 

d’appréciation ».  

 

Elle critique la motivation du troisième paragraphe de la décision attaquée et estime qu’ « en se 

contentant de considérer que le requérant est « aujourd’hui majeur », la partie requérante « passe sous 

silence l’un des éléments invoqués […] à l’appui de sa référence à son appartenance à un « groupe 

vulnérable ». Elle reproche à la partie défenderesse de n’avoir pas fait une « lecture complète et 

adéquate » de sa demande et des éléments exposés à l’appui de celle-ci. Elle estime qu’ « il est évident 



  

 

 

CCE X - Page 5 

que, pour un mineur, de perdre à la fois son père- décédé- et sa mère- portée disparue suite aux 

évènements survenus au Burundi depuis le début des années 2000- d’avoir fui son pays d’origine et 

s’être retrouvé, âgé de 15 ans, seul sur le territoire belge, d’avoir été confronté en qualité de mineur à 

une procédure d’asile et avoir, finalement, retrouvé le seul membre de sa famille […] qui l’a supporté et 

élevé durant les années de son séjour sur le territoire belge, d’avoir suivi, depuis son arrivée en 

Belgique jusqu’à aujourd’hui une scolarité continue et suivant actuellement des études supérieures et, 

enfin, d’avoir été en seconde procédure d’asile entre le 4 mars 2011 et le 18 mars 2013, constituent des 

éléments permettant de considérer que le requérant appartient bien à « un groupe vulnérable » et 

partant de considérer qu’il établit bien l’existence, dans son chef, de « circonstances exceptionnelles » 

au sens de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 ». 

 

Elle considère que la partie défenderesse a violé le principe de bonne administration « en ce qu’elle fait 

fi des éléments avancés par le requérant pour rattacher sa demande de régularisation de séjour à la 

notion de « groupes vulnérables » ainsi que l’existence, dans son chef, de « circonstances 

exceptionnelles » au sens de l’article 9 bis précité ».  

 

2.5. Dans une quatrième branche, la partie requérante invoque plus spécifiquement la « Violation du 

principe du droit au respect de la vie familiale en Belgique (article 8 CEDH) et du principe de 

proportionnalité ». 

 

Elle expose que sa demande d’autorisation de séjour « comportait de nombreux témoignages mettant 

en valeur la parfaite qualité d’intégration du requérant ainsi que ses attaches familiales en Belgique. De 

tels témoignages sont révélateurs d’une vie privée et familiale au sens de l’article 8 de la Convention 

Européenne de sauvegarde des droits de l’Homme et des libertés fondamentales ». Elle se réfère à un  

arrêt du 7 août 1998 de la Cour européenne des droits de l’homme qui a « admis que le droit au respect 

de la vie privée peut faire obstacle à ce qu’une mesure d’éloignement soit prise ». Elle fait valoir que 

« les actes et décisions attaqués ne font que mentionner le parcours du requérant en Belgique 

(notamment son parcours scolaire) et ne comporte (sic) aucune motivation par rapport aux critères de 

« nécessité » visés à l’article 8, al.2. de la [CEDH]. Il n’apparait pas non plus que la partie adverse, 

respectant le principe de proportionnalité, ait procédé à une mise en balance des intérêts en présence, 

à savoir d’un côté l’exigence d’une durée de 5 ans sur le territoire belge (atteinte au 15/12/2009) et de 

l’autre l’intérêt fondamental du requérant, après plus de 7 ans de vie continue en Belgique au moment 

de la prise de la décision attaquée, d’obtenir un titre de séjour en application de l’instruction de 

régularisation du 19 juillet 2009. »   

 

3.  Discussion 

 

3.1.1. Le Conseil rappelle que l’article 9 bis, §1
er

, de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « Lors de 

circonstances exceptionnelles et à la condition que l’étranger dispose d’un titre d’identité, l’autorisation 

de séjour peut être demandée auprès du bourgmestre de la localité du lieu où il séjourne, qui la 

transmettra au Ministre ou à son délégué. Quand le ministre ou son délégué accorde l’autorisation de 

séjour, celle-ci sera délivrée en Belgique ». 

 

L’application de l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980 opère en d’autres mots un double examen. 

 

En ce qui concerne la recevabilité de la demande d’autorisation de séjour, la partie défenderesse 

examine si des circonstances exceptionnelles sont invoquées et le cas échéant, si celles-ci sont 

justifiées ; en l’absence de telles circonstances, la demande d’autorisation est déclarée irrecevable. 

 

En ce qui concerne le bien-fondé de la demande, la partie défenderesse examine s’il existe des raisons 

d’autoriser l’étranger à séjourner plus de trois mois dans le Royaume. A cet égard, le Ministre ou le 

Secrétaire d’Etat compétent dispose d’un large pouvoir d’appréciation. En effet, l’article 9 bis de la loi du 

15 décembre 1980 ne prévoit aucun critère auquel le demandeur doit satisfaire, ni aucun critère menant 

à déclarer la demande non fondée (dans le même sens ; CE, 5 octobre 2011, n° 215.571 et 1er 

décembre 2011, n° 216.651). 

 

En ce qui concerne les « circonstances exceptionnelles » précitées, il a déjà été jugé que ces 

circonstances sont des circonstances qui rendent impossible ou particulièrement difficile le retour 

temporaire de l’étranger dans son pays d’origine pour y accomplir les formalités nécessaires à 

l’introduction d’une demande d’autorisation de séjour, que le caractère exceptionnel des circonstances 

alléguées doit être examiné par l’autorité administrative dans chaque cas d’espèce, et que si celle-ci 
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dispose en la matière d’un large pouvoir d’appréciation auquel le Conseil ne peut se substituer, elle n’en 

est pas moins tenue de motiver sa décision et de la justifier adéquatement (en ce sens, notamment : 

C.E., n° 107.621, 31 mars 2002 ; CE, n° 120.101, 2 juin 2003). 

 

3.1.2.  Dans une instruction du 19 juillet 2009 relative à l’application de l’ancien article 9, alinéa 3, et de 

l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, la partie défenderesse a énoncé des critères permettant 

l’octroi d’une autorisation de séjour dans des situations humanitaires urgentes. Cette instruction a été 

annulée par le Conseil d’Etat, le 9 décembre 2009, par un arrêt n° 198.769. 

 

3.1.3.  Dans le cadre de son contrôle de légalité, il n’appartient pas au Conseil de substituer son 

appréciation à celle de la partie défenderesse mais uniquement de vérifier si celle-ci n’a pas tenu pour 

établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle n’a pas donné desdits faits, dans 

la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui procède d’une erreur 

manifeste d’appréciation (cf. dans le même sens : CE, 6 juillet 2005, n° 147.344). 

 

Dans ce même cadre, il lui appartient notamment de vérifier si la partie défenderesse a respecté les 

obligations de motivation des actes administratifs qui lui incombent. Ainsi, l’obligation de motivation 

formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au destinataire de la décision de 

connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue 

d’expliciter les motifs de ses motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon 

claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision 

de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre 

d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet.  

 

3.2.1. Sur la première branche du moyen unique, le Conseil rappelle que, si, dans une instruction du 19 

juillet 2009 relative à l’application de l’ancien article 9, alinéa 3, et de l’article 9 bis de la loi du 15 

décembre 1980, la partie défenderesse a énoncé des critères permettant l’octroi d’une autorisation de 

séjour dans des situations humanitaires urgentes, cette instruction a toutefois été annulée par le Conseil 

d’Etat, le 9 décembre 2009, par un arrêt n° 198.769 et a donc disparu, avec effet rétroactif, de 

l’ordonnancement juridique. Dans cet arrêt, le Conseil d’Etat a estimé que cette instruction violait l’article 

9bis de la loi du 15 décembre 1980 et le principe de légalité en prévoyant, notamment, que les étrangers 

réunissant les conditions qu’elle prévoyait devaient être considérés comme dispensés de l’exigence de 

justifier de circonstances exceptionnelles au sens de l’article 9bis, précité. 

 

Dès lors, ayant appliqué cette dernière disposition et examiné, en l’espèce, l’existence de telles 

circonstances dans le chef de la partie requérante, la partie défenderesse ne peut se voir reprocher une 

quelconque violation des dispositions et principes visés dans la première branche du moyen unique. 

 

 3.2.2. Non seulement le Conseil ne peut avoir égard, dans le cadre de son contrôle de légalité, aux 

critères de l’instruction du 19 juillet 2009 censée n’avoir jamais existé et il ne saurait être fait grief à la 

partie défenderesse de ne pas les avoir appliqués mais en outre, les engagements que l’autorité 

administrative aurait pris ultérieurement à cet égard ne pourraient fonder une attente légitime dans le 

chef des administrés, dès lors qu’ils entendent confirmer une instruction jugée illégale par le Conseil 

d’Etat. 

 

 Par ailleurs, s’agissant de l’argumentaire visant à établir l’existence d’une discrimination, le Conseil 

relève qu’il ne suffit pas d’affirmer que des personnes sont traitées différemment, encore faut-il 

démontrer la comparabilité des situations, ce que la partie requérante est restée en défaut de faire en 

l’espèce.  

 

S’agissant du grief relatif au délai qualifié de déraisonnable par la partie requérante de traitement de sa 

demande d’autorisation de séjour, le Conseil rappelle que la loi du 15 décembre 1980 ne prévoit aucun 

délai de traitement d’une telle demande. Le Conseil rappelle également que l'écoulement d'un délai, 

même déraisonnable, dans le traitement d'un dossier n'a pas pour effet d'entraîner la naissance d'un 

quelconque droit au séjour. A supposer même que l'écoulement du temps décrit par la partie requérante 

puisse être qualifié de retard et que ce retard puisse être jugé constitutif d'une faute dans le chef de la 

partie défenderesse, il n'entrerait toutefois pas dans la compétence du juge de l'excès de pouvoir de lui 

reconnaître ce caractère ni de décider de quelle façon le préjudice causé par cette faute devrait être 

prévenu ou réparé.  
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3.2.3. S’agissant de l’invocation des déclarations du Ministre de l’Intérieur Dewael du 20 décembre 

2004 sur la base desquelles la partie défenderesse « régularisait les demandeurs d’asile pour longue 

durée de procédure d’asile », le Conseil observe que lesdites déclarations n’ont aucunement été 

invoquées par la partie requérante dans sa demande d’autorisation de séjour ou dans son complément 

en telle sorte qu’il ne peut être reproché à la partie défenderesse de ne pas en avoir tenu compte et 

d’avoir appliqué les dispositions légales actuellement en vigueur.  

 

3.2.4 Il résulte de l’ensemble de ce qui précède que la première branche du moyen unique n’est pas 

fondée. 

 

3.3.1. Sur la deuxième branche du moyen unique, en ce que la partie requérante invoque le critère de 

la « longue procédure d’asile », le Conseil renvoie au point 3.2.3 ci-dessus et rappelle qu’il ne peut être 

reproché à la partie défenderesse de ne pas avoir pris en considération un argument qui n’était pas 

invoqué par la partie requérante dans sa demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9 bis de 

la loi du 15 décembre 1980 ou dans son complément.  

 

S’agissant de l’absence alléguée de prise en considération du « séjour légal du requérant sur le 

territoire belge pendant plus de trois ans dans le cadre de deux procédures d’asile », force est de 

constater qu’en l’espèce la motivation de la décision attaquée révèle que la partie défenderesse a 

répondu à l’élément « durée du séjour » soulevé dans la demande d’autorisation de séjour de la partie 

requérante et a exposé les motifs pour lesquels elle estimait que cet élément, tel qu’il pouvait être 

appréhendé dans la demande, ne constituait pas une circonstance exceptionnelle. Force est par ailleurs 

de constater que la partie requérante ne fait valoir aucun argument concret à cet égard tendant à 

démontrer que cet élément rendrait impossible ou particulièrement difficile de retourner demander une 

autorisation de séjour dans son pays d’origine, de sorte que la partie défenderesse a pu valablement 

considérer que «la longueur du séjour et l’intégration ne constituent pas des circonstances 

exceptionnelles », constat qui n’est pas utilement contesté par la partie requérante. 

 

S’agissant du reproche fait à la partie défenderesse de s’être « volontairement abstenu[e], de manière 

totalement arbitraire, de statuer sur la demande de régularisation de séjour introduite par le requérant 

aussi longtemps que la seconde procédure d’asile de ce dernier n’était pas clôturée », le Conseil 

renvoie au point 3.2.2. in fine ci-dessus et rappelle que la loi du 15 décembre 1980 ne prévoit aucun 

délai de traitement d’une demande d’autorisation de séjour fondée sur son article 9 bis. Au demeurant, 

le Conseil estime que l’argument précité consiste en un procès d’intention qui est dénué de toute 

pertinence dans l’examen de la légalité de l’acte attaqué.  

 

3.3.2. Il résulte de l’ensemble de ce qui précède que la deuxième branche du moyen unique n’est pas 

fondée. 

 

3.4.1. Sur la troisième branche du moyen unique, en ce que la partie requérante reproche à la partie 

défenderesse d’avoir « fait fi des éléments avancés par le requérant pour rattacher sa demande de 

régularisation de séjour à la notion de « groupes vulnérables » ainsi que l’existence, dans son chef, de 

« circonstances exceptionnelles » au sens de l’article 9 bis précité », force est de constater qu’en 

l’espèce, la motivation de la décision attaquée révèle que la partie défenderesse a abordé les principaux 

éléments soulevés dans la demande d’autorisation de séjour de la partie requérante (à savoir 

l’instruction du 19 juillet 2009, la durée de son séjour, son intégration (attaches sociales en Belgique, 

connaissance du français et suivi d’une scolarité « exemplaire »), son appartenance à un « groupe 

vulnérable » (arrivée en tant que mineur sur le territoire belge, père décédé et mère portée disparue) et 

ses contacts réguliers avec un membre de sa famille proche en Belgique) et a suffisamment et 

adéquatement exposé les motifs pour lesquels elle estimait que les éléments qu’avait fait valoir la partie 

requérante, tels qu’ils pouvaient être appréhendés dans la demande et son complément, ne 

constituaient pas des circonstances exceptionnelles au sens indiqué au point 3.1.1. supra.  

 

Force est de constater que cette motivation n’est pas utilement contestée par la partie requérante qui 

tente, en réalité, d’amener le Conseil à substituer sa propre appréciation à celle de la partie 

défenderesse, ce qui ne saurait être admis, compte tenu de ce qui a été dit au point 3.1.3. ci-dessus. La 

partie requérante reste par ailleurs en défaut de démontrer l’erreur manifeste d’appréciation qu’elle 

reproche à la partie défenderesse, ses seules allégations ne pouvant suffire à cet égard.  
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3.4.2. La partie requérante n’est donc pas fondée à se prévaloir d’une absence de prise en 

considération des éléments repris dans sa demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9 bis de 

la loi du 15 décembre 1980.  

 

3.5.1. Sur la quatrième branche du moyen unique, s’agissant de la violation alléguée de l’article 8 de la 

CEDH, le Conseil rappelle que lorsqu’un risque de violation du droit au respect de la vie privée et/ou 

familiale est invoqué, il examine d’abord s’il existe une vie privée et/ou familiale au sens de la CEDH, 

avant d’examiner s’il y est porté atteinte par l’acte attaqué. Quant à l’appréciation de l’existence ou non 

d’une vie privée et/ou familiale, le Conseil doit se placer au moment où l’acte attaqué a été pris (cf. Cour 

EDH 13 février 2001, Ezzoudhi/France, § 25 ; Cour EDH 31 octobre 2002, Yildiz/Autriche, § 34 ; Cour 

EDH 15 juillet 2003, Mokrani/France, § 21).  

 

L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de ‘vie familiale’ ni la notion de ‘vie privée’.  

 

Les deux notions sont des notions autonomes, qui doivent être interprétées indépendamment du droit 

national. En ce qui concerne l’existence d’une vie familiale, il convient tout d’abord de vérifier s’il est 

question d’une famille. Ensuite, il doit apparaître, dans les faits, que le lien personnel entre les membres 

de cette famille est suffisamment étroit (cf. Cour EDH 12 juillet 2001, K. et T./ Finlande, § 150). 

L’existence d’une vie familiale ou d’une vie privée, ou des deux, s’apprécie en fait.  

 

Ensuite, le Conseil doit examiner s’il y a ingérence dans la vie familiale et/ou privée. A cet égard, il 

convient de vérifier si l’étranger a demandé l’admission pour la première fois ou s’il s’agit d’une décision 

mettant fin à un séjour acquis.  

 

S’il s’agit d’une première admission, ce qui est le cas en l’espèce, la Cour EDH considère qu’il n’y a pas 

d’ingérence et il n’est pas procédé à un examen sur la base du deuxième paragraphe de l’article 8 de la 

CEDH. Dans ce cas, la Cour EDH considère néanmoins qu’il convient d’examiner si l’Etat est tenu à une 

obligation positive pour permettre de maintenir et de développer la vie privée et/ou familiale (Cour EDH 

28 novembre 1996, Ahmut/Pays-Bas, § 63; Cour EDH 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et 

Hoogkamer/Pays-Bas, § 38). Cela s’effectue par une mise en balance des intérêts en présence. S’il 

ressort de cette mise en balance des intérêts que l’Etat est tenu par une telle obligation positive, il y a 

violation de l’article 8 de la CEDH (cf. Cour EDH 17 octobre 1986, Rees/Royaume-Uni, § 37).  

 

En matière d’immigration, la Cour EDH a, dans l’hypothèse susmentionnée, rappelé, à diverses 

occasions, que la CEDH ne garantissait, comme tel, aucun droit pour un étranger d’entrer ou de résider 

sur le territoire d’un Etat dont il n'est pas ressortissant (Cour EDH 15 juillet 2003, Mokrani/France, § 23 ; 

Cour EDH 26 mars 1992, Beldjoudi/France, § 74 ; Cour EDH 18 février 1991, Moustaquim/Belgique, § 

43). L’article 8 de la CEDH ne peut davantage s’interpréter comme comportant, pour un Etat, l’obligation 

générale de respecter le choix, par des étrangers, de leur pays de résidence commune et de permettre 

le regroupement familial sur le territoire de ce pays (Cour EDH 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et 

Hoogkamer/Pays-Bas, § 39). En vertu d’un principe de droit international bien établi, il incombe en effet 

à l’Etat d’assurer l’ordre public, en particulier dans l’exercice de son droit de contrôler l’entrée et le 

séjour des non nationaux (Cour EDH 12 octobre 2006, Mubilanzila Mayeka et Kaniki Mitunga/Belgique, 

§ ,81 ; Cour EDH 18 février 1991, Moustaquim/Belgique, § 43 ; Cour EDH 28 mai 1985, Abdulaziz, 

Cabales et Balkandali/Royaume-Uni, § 67). L’Etat est dès lors habilité à fixer des conditions à cet effet.  

 

Compte tenu du fait que les exigences de l’article 8 de la CEDH, tout comme celles des autres 

dispositions de la Convention, sont de l'ordre de la garantie et non du simple bon vouloir ou de 

l'arrangement pratique (Cour EDH 5 février 2002, Conka / Belgique, § 83), d’une part, et du fait que cet 

article prévaut sur les dispositions de la loi du 15 décembre 1980 (C.E. 22 décembre 2010, n° 210.029), 

d’autre part, il revient à l’autorité administrative de se livrer, avant de prendre sa décision, à un examen 

aussi rigoureux que possible de la cause, en fonction des circonstances dont elle a ou devrait avoir 

connaissance.  

 

Lorsque la partie requérante allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui appartient en premier 

lieu d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des circonstances de la cause, l’existence 

de la vie privée et familiale qu’elle invoque, ainsi que la manière dont la décision attaquée y a porté 

atteinte.  
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3.5.2. En l’espèce, s’agissant de la vie familiale et privée alléguée, force est de constater que celle-ci 

n’est pas formellement contestée par la partie défenderesse. L’existence d’une vie familiale et privée 

dans le chef de la partie requérante peut donc être présumée. 

 

Etant donné qu’il n’est pas contesté que la décision attaquée ne met pas fin à un séjour acquis mais 

intervient dans le cadre d’une première admission, il n’y a, à ce stade de la procédure, pas d’ingérence 

dans la vie familiale et privée de la partie requérante. 

 

Il convient dès lors d’examiner si la partie défenderesse a procédé à une mise en balance des intérêts 

en présence afin de vérifier si elle était tenue par une obligation positive d’assurer le droit à la vie 

familiale et privée de la partie requérante. 

 

En l’occurrence, le Conseil relève, à la lecture de la décision attaquée, que la partie défenderesse a pris 

en considération les éléments de vie familiale et privée, invoqués par la partie requérante à l’appui de sa 

demande d’autorisation de séjour, et considéré que « […] l’obligation de retourner dans le pays d’où l’on 

vient n’est, en son principe, pas une exigence purement formelle ni disproportionnée par rapport au droit 

à la vie familiale et privée. Cette obligation n’emporte pas une rupture des relations familiales et privées, 

mais seulement un éventuel éloignement temporaire […] », démontrant ainsi, à suffisance, avoir 

effectué une telle balance. Partant, il ne peut lui être reproché une quelconque violation de l’article 8 de 

la CEDH.  

 

3.5.3. Au demeurant, le Conseil constate que la partie requérante reste en défaut d’exposer en quoi 

l’obligation, pour elle, de rentrer dans son pays d’origine aux fins d’y lever les autorisations ad hoc, 

serait disproportionnée, alors que le Conseil a déjà eu l’occasion de rappeler (voir, notamment, arrêt n° 

1589 du 7 septembre 2007) que l’« accomplissement des formalités auprès du poste diplomatique 

compétent n’oblige pas l’étranger à séjourner dans le pays où ce poste est installé mais implique 

seulement qu’il doit s’y rendre temporairement pour y accomplir les formalités requises, au besoin en 

effectuant entre-temps des courts séjours en Belgique ».  

 

3.6. Il résulte de l’ensemble de ce qui précède que le moyen unique n’est pas fondé.  

 

4.  Débats succincts 

  

4.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2.  La requête en annulation étant rejetée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la 

demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le seize septembre deux mille treize par : 

 

 

M. G. PINTIAUX, Président F. F., juge au contentieux des étrangers 

 

Mme A. P. PALERMO, Greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

A. P. PALERMO G. PINTIAUX 


